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Conseil des ministres du 30 mars 2018

Le Conseil des ministres s'est réuni le vendredi 30 mars 2018 au 16 rue de la Loi, sous la présidence
du Premier ministre Charles Michel.

Lors de la conférence de presse qui a suivi le Conseil des ministres et le Conseil des ministres restreint, le
Premier ministre a annoncé que les notifications budgétaires ont été validées et peuvent ainsi être
envoyées au Parlement, dans le cadre du contrôle budgétaire. Il a ensuite donné quelques explications sur
deux importantes décisions qui ont été prises lors du Conseil des ministres restreint, à savoir la stratégie
énergétique fédérale (voir présentation ci-jointe) et les conditions pour les pensions liées aux métiers
pénibles. Le ministre des Pensions Daniel Bacquelaine est mandaté par le Gouvernement pour entamer
des concertations sociales dans le cadre de cette réforme structurelle des pensions.

Le Conseil des ministres a pris les décisions suivantes :
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